DEPAR’.I“EMENT J?U VAR WLU 6.1 POLICE MUNICIPALE
‘ peimies 2015/057
APERITIFS CONCERTS

DES VENDREDIS

MAIRIE

LE VAL N°2015/57

83143

Téléphone : 04 94 37 02 20
Télécopie : 04 94 3702 25

Le Maire,
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ARTICLE 6 : Cet arrété peut faire 1’objet. d’un recours devant le tribunal Administratif de
TOULON dans un délai de 2 moisa¢ de sa notlﬁcatlon et publication.

Copies transmises a :
- Monsieur le Sous-Préfet de Brignoles
- Monsieur Le Commandant de la Brigade de Gendarmerle Nationale de Brignoles.
- Chef du Centre de Secours Principal de Brignoles. :
- La Police Municipale du Val.

- BAR CENTRAL, CAFE DES SPORTS




